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(54)  Fixation  de  sécurité  de  chausure  de  ski. 

(57)  La  talonnière  de  fixation  de  sécurité  pour 
chaussure  de  ski  comprend  un  corps  de  fixation  tubu- 
laire  solidaire  d'un  agrippe-semelle  (la)  et  articulé  autour 
d'une  came  transversale  faisant  partie  d'un  étrier  soli- 
daire  d'une  plaque  pivotante  montée  sur  une  glissière 
le  long  de  laquelle  elle  peut  être  positionnée  par  des 
moyens  de  positionnement  actionnables  par  l'arrière.  Le 
corps  contient  au  moins  un  ressort  travaillant  en  com- 

pression  entre  un  piston  en  appui  sur  la  came  et  une 
butée  solidaire  ou  constituée  d'une  vis  de  réglage,  la 
came  est  formée  dans  une  pièce  cylindrique  servant 
d'axe  de  rotation  du  corps  et  présentant  un  méplat 
s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  ladite  pièce  cylindri- 
que,  le  piston  étant  en  appui  sur  ce  méplat  en  position 
fermée  de  la  talonnière.  La  came  présente  un  second 
méplat  ou  une  butée  limitant  le  basculement  du  corps 
de  fixation  lors  de  l'ouverture  de  la  talonnière. 
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Description 

L'invention  concerne  une  talonnière  de  fixation  de 
sécurité  d'une  chaussure  sur  un  ski,  comprenant  un 
corps  de  fixation  tubulaire  rigidement  solidaire  d'un 
agrippe-semelle  et  articulé  autour  d'une  came  transver- 
sale  faisant  partie  d'un  étrier  solidaire  d'une  plaque  pi- 
votante  montée  sur  une  glissière  le  long  de  laquelle  elle 
peut  être  positionnée  par  des  moyens  de  positionne- 
ment  actionnables  par  l'arrière,  le  corps  de  fixation  con- 
tenant  au  moins  un  ressort  travaillant  en  compression 
entre  un  piston  en  appui  sur  la  came  et  une  butée  soli- 
daire  ou  constituée  d'une  vis  de  réglage,  la  came  étant 
formée  dans  une  pièce  cylindrique  servant  d'axe  de  ro- 
tation  du  corps  et  présentant  un  méplat  s'étendant  pa- 
rallèlement  à  l'axe  de  ladite  pièce  cylindrique,  le  piston 
étant  en  appui  sur  ce  méplat  en  position  fermée  de  la 
talonnière. 

Une  telle  talonnière  est  décrite  dans  le  brevet  CH 
397  500  et  exploitée  depuis  de  nombreuses  années  par 
le  demandeur.  Les  moyens  de  positionnement  sont  gé- 
néralement  constitués  d'une  vis  longitudinale  en  prise 
avec  une  denture  cycloïdale  de  la  glissière,  cette  vis 
étant  actionnable  par  un  tournevis. 

En  position  ouverte  de  cette  talonnière,  le  piston 
s'appuie  sur  la  partie  cylindrique  de  la  came.  Le  corps 
de  fixation  peut  donc  basculer  jusqu'à  toucher  le  ski  et 
gêner  ainsi  l'accès  aux  moyens  de  réglage  de  la  position 
de  la  talonnière  sur  sa  glissière. 

L'invention  a  principalement  pour  but  de  limiter 
l'ouverture  de  la  talonnière  de  manière  à  laisser  libre 
l'accès  aux  moyens  de  réglage  de  la  position  de  la  ta- 
lonnière  sur  sa  glissière. 

A  cet  effet,  la  talonnière  selon  l'invention  est  carac- 
térisée  en  ce  que  la  zone  de  la  came  sur  laquelle  s'ap- 
puie  le  piston  en  position  ouverte  de  la  talonnière,  est 
conformée  de  manière  à  limiter  le  basculement  du  corps 
de  fixation  lors  de  l'ouverture  de  la  talonnière. 

Selon  un  premier  mode  d'exécution,  ladite  zone 
consiste  en  un  second  méplat,  moins  important  que  le 
premier  méplat,  mais  suffisant  pour  retenir  le  corps  de 
fixation  grâce  à  la  force  importante  exercée  par  le  res- 
sort  dans  cette  position.  Cette  position  est  en  outre  sta- 
ble,  ce  qui  à  pour  effet  d'empêcher  une  fermeture  intem- 
pestive  et  brutale  de  la  talonnière  lors  d'un  choc  sur  le 
corps  de  fixation. 

Selon  un  second  mode  d'exécution,  ladite  zone  de 
la  came  présente  une  saillie  limitant  la  rotation  de  la  ca- 
me  relativement  au  piston.  Cette  saillie  peut  présenter 
une  face  plane  tangente  à  la  partie  cylindrique  de  la  ca- 
me.  Cette  face  plane  constitue  donc  un  méplat  que  l'on 
ne  sent  pas  lors  de  la  fermeture  de  la  fixation,  contrai- 
rement  à  un  vrai  méplat  sécant  selon  le  première  mode 
d'exécution. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
trois  modes  d'exécution  de  la  talonnière  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  la  talonnière  en 

position  ouverte. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale,  selon  un 

plan  vertical,  du  corps  de  fixation  représenté  à  la  figure 
I,  en  position  fermée,  selon  un  premier  mode  d'exécu- 

5  tion. 
La  figure  3  est  un  éclaté  du  corps  de  la  fixation  re- 

présenté  à  la  figure  2. 
La  figure  4  représente  le  corps  de  la  talonnière  de 

la  figure  2  en  position  ouverte. 
10  La  figure  5  représente  la  came  et  le  piston  en  posi- 

tion  ouverte  selon  un  deuxième  mode  d'exécution. 
La  figure  6  représente  la  came  et  le  piston  en  posi- 

tion  ouverte  selon  un  troisième  mode  d'exécution. 
Comme  la  fixation  décrite  dans  le  brevet  CH  397 

15  500,  la  fixation  représentée  se  caractérise  par  un  corps 
cylindrique  tubulaire  1  venu  d'une  pièce  avec  un  agrip- 
pe-talon  la.  Ce  corps  1  est  articulé  autour  d'une  came 
10  faisant  partie  d'un  étrier  2  en  forme  de  U  solidaires 
d'une  plaque  de  base  4  montée  pivotante  de  manière 

20  connue  sur  une  embase  24  elle-même  montée  sur  une 
glissière  25  sur  laquelle  elle  peut  être  déplacée  au 
moyen  d'une  vis  26  solidaire  de  l'embase  et  en  prise 
avec  une  denture  de  la  glissière.  La  glissière  est  fixée 
sur  un  ski  27.  Le  corps  1  est  ouvert  à  ses  deux  extrémi- 

25  tés,  c'est-à-dire  également  ouvert  du  côté  de  l'agrippe- 
talon  1a.  Il  contient  un  ressort  hélicoïdal  principal  5,  tra- 
vaillant  en  compression  entre  un  piston  6  et  une  butée 
7  en  forme  d'écrou  monté  sur  une  vis  8  munie  d'une  col- 
lerette  8a  par  laquelle  la  vis  s'appuie  sur  une  portée  1  b 

30  du  corps  1  entourant  l'ouverture  supérieure  du  corps  1  . 
Une  rondelle  de  glissement  9  est  interposée  entre  la  col- 
lerette  8a  et  la  portée  1b.  Le  piston  6  s'appuie  sur  la 
came  1  0  en  forme  générale  d'axe  cylindrique,  traversant 
diamétralement  le  corps  1  et  dont  la  partie  médiane,  qui 

35  constitue  la  came  proprement  dite,  présente  un  méplat 
II.  Les  bras  de  l'étrier  2  sont  fixés  aux  extrémités  de 
cette  came  10  par  des  parties  profilées  de  manière  à 
empêcher  la  rotation  de  la  came  1  0.  Le  corps  1  présente 
un  alésage  1  2  pour  sa  rotation  autour  de  la  came  1  0.  A 

40  l'intérieur  du  ressort  5  est  en  outre  monté  un  ressort 
auxiliaire  1  3  qui  travaille  en  compression  entre  le  piston 
6  et  une  rondelle  14  retenue  sur  une  portée  8b  de  l'ex- 
trémité  de  la  vis  8. 

Le  corps  1  présente  en  outre  deux  fentes  longitudi- 
45  nales  15  et  16  parallèles  à  l'axe  des  ressorts  et  de  la 

vis,  disposées  de  chaque  côté  du  corps  1.  La  butée  7 
est  munie  de  deux  bras  7a  et  7b  engagés  dans  la  fente 
15,  respectivement  16  et  pouvant  librement  coulisser 
dans  ces  fentes.  Aux  bords  des  fentes,  sont  gravées  des 

so  graduations  17  permettant  de  lire  la  position  du  curseur 
constitué  par  l'écrou  7. 

Le  corps  cylindrique  1  est  entouré  d'une  enveloppe 
18  en  matériau  synthétique  transparent  dans  au  moins 
la  zone  de  lecture  de  l'affichage  du  réglage. 

55  Selon  un  premier  mode  d'exécution,  la  came  10 
présente  un  méplat  auxiliaire  21  peu  profond  et  perpen- 
diculaire  au  méplat  principal  11. 

Comme  ceci  est  connu  de  l'art  antérieur,  l'ouverture 
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de  la  talonnière  se  fait  par  le  basculement  du  corps  1 
autour  de  la  came  10,  ce  qui  a  pour  effet  de  repousser 
le  piston  6  et  de  comprimer  les  ressorts,  comme  repré- 
senté  à  la  figure  4.  Lorsque  le  piston  arrive  en  appui  sur 
le  méplat  auxiliaire  21  il  est  retenu  dans  cette  position 
stable  par  la  force  des  ressorts.  Il  est  certes  possible  de 
dépasser  cette  position,  mais  ceci  exige  un  effort  parti- 
culier.  Le  corps  1  occupe  la  position  représentée  à  la 
figure  1.  Dans  cette  position  l'espace  subsistant  entre 
le  corps  1  et  le  ski  27  assure  un  bon  accès  à  la  vis  de 
réglage  26. 

Selon  un  second  mode  d'exécution  représenté  à  la 
figure  5,  la  came  1  0  présente  une  saillie  radiale  22  for- 
mant  un  angle  d'environ  35°  avec  le  plan  du  méplat  11, 
ce  dernier  étant  un  peu  plus  éloigné  du  centre  de  la  ca- 
me  que  dans  le  premier  mode  d'exécution.  Lors  de 
l'ouverture  de  la  fixation,  le  basculement  du  corps  de  la 
fixation  1  est  limité  par  la  venue  en  butée  du  piston  6 
contre  la  saillie  22.  La  saillie  peut  être  rapportée  ou  ve- 
nue  d'une  pièce  avec  la  came  10. 

Dans  le  mode  d'exécution  représenté  à  la  figure  6, 
la  came  10  est  munie  d'une  protubérance  23  formant 
une  surface  d'appui  plane  tangente  à  la  surface  cylin- 
drique  de  la  came.  Le  diamètre  passant  par  le  sommet 
de  la  protubérance  23  forme  un  angle  d'environ  25° 
avec  le  méplat  11.  Lors  de  l'ouverture  de  la  fixation,  le 
piston  6  vient  s'appuyer  sur  la  face  plane  de  la  protubé- 
rance  23. 

Dans  les  modes  d'exécution  selon  les  figures  5  et 
6,  la  came  offre  une  grande  résistance  contre  une  rota- 
tion  du  corps  de  fixation  au-delà  de  la  position  représen- 
tée,  alors  que  la  fermeture  de  la  fixation  à  partir  de  cette 
position  s'effectue  sans  rencontrer  de  résistance  parti- 
culière. 

ture  de  la  talonnière. 

2.  Talonnière  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  came  présente  un  second  méplat  (21  )  sur 

s  lequel  s'appuie  le  piston  en  position  ouverte. 

3.  Talonnière  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  la  profondeur  du  second  méplat  est  sensi- 
blement  inférieure  à  celle  du  premier  méplat. 

10 
4.  Talonnière  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

ce  que  la  came  présente  une  partie  saillante  (22, 
23)  formant  butée  pour  le  piston. 

15  5.  Talonnière  selon  la  revendication  4  caractérisée  en 
ce  que  ladite  partie  saillante  (23)  forme  une  face 
d'appui  plane  tangente  à  la  surface  cylindrique  de 
la  came. 

Revendications 

1.  Talonnière  de  fixation  de  sécurité  pour  chaussure 
de  ski,  comprenant  un  corps  de  fixation  tubulaire  (1  )  40 
solidaire  d'un  agrippe-semelle  (1a)  et  articulé 
autour  d'une  came  transversale  (10)  faisant  partie 
d'un  étrier  solidaire  d'une  plaque  pivotante  montée 
sur  une  glissière  le  long  de  laquelle  elle  peut  être 
positionnée  par  des  moyens  de  positionnement  ac-  45 
tionnables  par  l'arrière,  le  corps  de  fixation  conte- 
nant  au  moins  un  ressort  (5)  travaillant  en  compres- 
sion  entre  un  piston  (6)  en  appui  sur  la  came  et  une 
butée  (7)  solidaire  ou  constituée  d'une  vis  de  régla- 
ge  (8),  la  came  étant  formée  dans  une  pièce  cylin-  so 
drique  (10)  servant  d'axe  de  rotation  du  corps  (1  )  et 
présentant  un  méplat  (11)  s'étendant  parallèlement 
à  l'axe  de  ladite  pièce  cylindrique,  le  piston  (6)  étant 
en  appui  sur  ce  méplat  en  position  fermée  de  la  ta- 
lonnière,  caractérisée  en  ce  que  la  zone  de  la  came  55 
sur  laquelle  s'appuie  le  piston  en  position  ouverte 
de  la  talonnière  est  conformée  de  manière  à  limiter 
le  basculement  du  corps  de  fixation  lors  de  l'ouver- 
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